
 
 
 
 
 

       Gan Eurocourtage       

Bulletin d’affiliation prévoyance  

 
 

Identification de l’entreprise : 

 
 

Identification de l’affilié  

 

 
 
 
Désignation des bénéficiaires 

Sauf stipulation contraire valable au jour du décès, le capital garanti reviendra au conjoint ou au partenaire survivant, à défaut aux enfants de l’affilié 

 corps judiciairement, sauf l’affilié lié par un PACS et celui vivant en concubinage : sauf 

nés et à naître, vivants ou représentés comme en matière de succession et à défaut aux autres héritiers. 
 

Si la garantie Rente de Conjoint est souscrite : 
Pour le célibataire, veuf, divorcé ou séparé de
stipulation contraire valable au jour du décès, le capital garanti (à l’exclusion donc de toute rente de conjoint, de partenaire lié par un PACS ou de 
concubin) reviendra aux enfants de l’affilié nés et à naître, vivants ou représentés comme en matière de succession et à défaut à ses autres héritiers.

Si vous désirez que le capital garanti ne soit pas attribué suivant la clause contractuelle type figurant aux Conditions Générales, ou si en cours du 

 un acte 

contrat, vous souhaitez désigner un ou plusieurs bénéficiaires, vous devez désigner expressément les bénéficiaires de votre choix en indiquant ci-
dessous leur nom, prénoms et date de naissance. 
L’assureur attire l’attention des assurés sur la nécessité de mettre à jour régulièrement les désignations de bénéficiaire particulier. 
Toute attribution bénéficiaire particulière peut faire l’objet d’un acte sous seing privé ou d’un acte authentique. Un acte sous seing privé est
dont la rédaction est libre, établi par l’une des parties à l’acte et signé par tous les participants à cet acte. Il doit y avoir autant d’originaux que de 
participants. L’acte sous seing privé peut ou non être enregistré auprès du service des impôts. Un acte authentique est un acte établi par un officier 
public et signé devant lui par toutes les parties à l’acte. Il est toutefois précisé que l’attribution bénéficiaire faite au profit d’un bénéficiaire 
particulier, qui a accepté la stipulation faite à son profit, ne peut être modifiée sans l’accord de celui-ci. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Si l’affilié désire que le capital garanti ne soit pas attribué selon la clause type figurant aux Conditions Générales, il doit désigner expressément les 

_
bénéficiaires de son choix en indiquant ci-après leurs noms, prénoms et date de naissance :  

___________________________________________________________________
____________________________________________________________________
____________________________________________________________________
____________________________________________________________________
____________________________________________________________________

 
 
 
 
 
 
 
 

En cas de pluralité de bénéficiaires désignés, la mention : 
- à défaut est à porter entre chacun d’eux, s’ils viennent en rangs successifs. 
- Par parts égales ou le pourcentage choisi s’ils sont désignés conjointement. 

Affiliation 
J’atteste l’exactitude des renseignements ci-dessus et je m’engage à en signaler toute modification. 

récédée de la mention « Lu et approuvé » 

 
ait à ………….       F

Le …………….      Signature p
 


